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EVITEZ LES PÉPINS

Une nouvelle contribution obligatoire fait son entrée pour les
entreprises HCR !

On vous dit tout ce qu’il faut savoir avant le 15 juillet !

Une nouvelle contribution conventionnelle entre en vigueur en 2025 pour toutes les
entreprises relevant de la branche Hôtels-Cafés-Restaurants (HCR).

Instaurée par l’avenant du 13 décembre 2023 et rendue obligatoire par arrêté ministériel du 3
octobre 2024, elle vise à renforcer le dialogue social de branche.

Le montant de la contribution est de 0,05 % de la masse salariale 2024 et s’élève à un
minimum de 50 € par entreprise

Cette contribution servira à financer :

La production de rapports et de diagnostics de branche
Le développement d’outils pour les entreprises et les salariés
La valorisation des métiers du secteur HCR
L’animation du dialogue social entre partenaires sociaux

Comment et quand payer ?

Le versement se fait en ligne obligatoirement sur la plateforme AKTO
Entre le 2 juin et le 15 juillet 2025
Paiement par virement ou prélèvement SEPA
Déclaration via DSN URSSAF

Pour cela vous devez :

Estimer votre contribution selon votre masse salariale 2024.
Vous connecter à la plateforme AKTO pour déclarer et régler le montant dû.
Finaliser le paiement avant le 15 juillet 2025.

Un doute, une question ? Contactez votre conseiller Akto.

En savoir plus, consultez la brève officielle d’Akto

JUS’TE ATTITUDE

Paiement dématérialisé à table : une révolution éco-responsable et

pratique

Le moment du règlement peut parfois ralentir le service, générer des files d’attente à la

caisse ou mobiliser inutilement le personnel. Grâce aux solutions numériques, le paiement à

table via QR code ou terminal mobile devient une pratique fluide, moderne et éco-

responsable.

Comment ça fonctionne ?

En fin de repas, le serveur dépose une addition avec un QR code personnalisé, ou le client

reçoit un lien par SMS ou sur son application mobile. En le scannant, il accède à une

interface simple, intuitive et sécurisée où il peut :

Consulter l’addition complète

Payer directement en ligne (via carte bancaire, Apple Pay, Google Pay, etc.)

Choisir de partager ou diviser l’addition équitablement entre les convives

Ajouter un pourboire au passage

Recevoir son reçu de manière 100 % dématérialisée

🌿 Un impact écologique concret

Ce mode de paiement réduit considérablement :

L’utilisation de papier (plus de tickets ni d’additions imprimées multiples)

Le gaspillage lié aux erreurs de caisse ou doubles impressions

C’est un geste concret pour l’environnement, qui s’inscrit pleinement dans une démarche

zéro déchet et de réduction de l’empreinte carbone.

⏱️ Un gain de temps pour tous

Pour le personnel : moins de tâches logistiques, plus de temps pour le service client.

Pour les clients : une sortie de table rapide, sans attente, sans file, et avec une

expérience simplifiée.

Pour le restaurant : des rotations de table accélérées et une meilleure efficacité en

salle.

💡 Une image moderne et connectée

Mettre en place le paiement dématérialisé, c’est aussi:

Montrer que votre établissement adopte les nouvelles technologies

Répondre aux attentes d’une clientèle habituée aux services fluides et digitaux

Améliorer la satisfaction client en offrant plus d’autonomie

Le paiement à table via QR code n’est donc pas qu’un simple confort : c’est une évolution

naturelle et responsable de la restauration, au croisement de la transition écologique et de

l’innovation numérique.

PORTRAIT ACIDULÉ

L’offboarding de notre

alternante Lise DIOCHON

Regardez l’interview

LIMONADE DU SAVOIR

Apprentissage : des changements au 1er juillet !

On a décrypté pour vous le décret n° 2025-585 du 27 juin 2025, publié au Journal officiel le 29

juin 2025, qui réforme les modalités de financement de la formation par apprentissage dès

le 1er juillet 2025. 

Objectif du décret :

Améliorer le versement des financements de formation aux Centres de Formation
d’Apprentis (CFA) via une nouvelle répartition au prorata temporis, et ajuster les contributions
obligatoires des employeurs, en particulier pour les formations supérieures (niveau 6 et
plus).

Les 4 principaux changements pour le financement des contrats d’apprentissage.

1. Versements au prorata temporis
La prise en charge financière est désormais calculée au nombre de jours
effectivement réalisés durant chaque année du contrat, dès sa durée
supérieure à un an.

2. Répartition des avances et soldes
Avance unique de 50 % au début,
20 % supplémentaires au 10ᵉ mois (ou chaque année au-delà d’un an),
Reste à charge : le solde, versé après présentation de la facture et preuve de
service fait, dans les 4 mois après la fin du contrat. Sans ces justificatifs, le
solde n’est pas dû.

3. Nouveaux CFA
Versement conditionné à une attestation de début de formation ; l’avance peut
être retardée jusqu’au 3ᵉ mois du contrat pour les CFA récents (< 6 mois) .

4. Participation forfaitaire des employeurs
Pour les contrats préparant à un diplôme ou titre de niveau ≥ 6 : contribution
de 750 €.
En cas de rupture anticipée : versement de 50 % de ce montant, prorata
temporis. Un nouveau contrat avec un autre employeur après rupture
implique une participation réduite à 200 €.
La participation est facturée par le CFA à l’employeur .

Voici un tableau récapitulatif des changements à prévoir pour le financement de l’alternance
par apprentissage :

Domaine
Avant le 1er juillet

2025
Après le 1er juillet 2025

Calcul financement
CFA

Par mois
commencé

Pro rata jours réellement suivis

Versements
financements

Versement en fin de
contrat

50 % à l’entrée • 20 % au 10ᵉ mois • solde contre
justificatif

Avance pour
nouveaux CFA

Non prévue Possible retard jusqu’au 3ᵉ mois si CFA < 6 mois

Participation
employeur

À la charge des
OPCO

750 € forfaitaire (niveau 6+) + ajustements en cas
de rupture/transfert

Téléchargez ici le décret

CEDR’ ACTUALITÉ

Restauration hors domicile : maîtrisez le virage générationnel en 2025

En 2025, le secteur CHR doit faire face à une mutation silencieuse mais profonde : nouvelles

attentes clients, montée en puissance des circuits alternatifs, inflation, pénurie de personnel

… et surtout une génération Z exigeante qui redéfinit les codes.

Trop d’acteurs, pas assez de clients, des repas toujours plus rapides, des prix sous pression

… Pour survivre et rester désirable, il faudra innover, cibler intelligemment et se réinventer.

Dans cet article : chiffres clés, signaux faibles, leviers d’action concrets. Un vrai état des lieux

stratégique pour anticiper les défis de 2025-2026.

Lire l’article complet

Un label pour valoriser l'accueil des plus jeunes dans les lieux CHR

Dès le 5 juillet, les professionnels du café-hôtel-restauration pourront valoriser leur accueil

des familles grâce au label “Le choix des familles”.

Pensé pour contrer la tendance “no kids”, ce label participatif met en lumière les lieux

inclusifs, accessibles et bienveillants envers les plus jeunes. Tarifs enfants, animations,

équipements adaptés … Et si votre établissement devenait un repère pour les parents ?

Découvrez dans notre article comment anticiper cette démarche et en faire un atout de

visibilité et de fidélisation.

Lire l’article complet

CLÉMENTINE VOUS RÉPOND

Clémentine répond à un restaurateur ce mois ci :

“ Je viens de me rendre compte que mon salarié est peut-être en situation de
handicap. Plusieurs évènements me mettent sur cette piste. Comment puis-je

lui en parler sans le blesser et l'accompagner dans ses démarches pour se faire
dépister et éventuellement demander une RQTH? Sachant que ça ne remettra

pas en cause son poste chez nous, mais qu’on souhaite juste l’aider ? “

« C’est une excellente démarche de votre part de vouloir aborder le sujet avec bienveillance,

discrétion et respect, tout en cherchant à accompagner au mieux votre salarié.

Voici un cadre et une méthode humaine et professionnelle pour aborder la situation, sans

être intrusif ni maladroit.

Avant d’en parler : clarifiez votre intention !

Posez-vous deux questions clés :
Est-ce que ses éventuelles difficultés impactent son bien-être ou sa performance au
travail ?
Est-ce que la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) pourrait
lui apporter une aide concrète ? (ex. aménagements de poste, accompagnement,
formation, maintien en emploi)

En effet, il ne s’agit pas de diagnostiquer ici, mais d’ouvrir un espace d’écoute et de

confiance.

Comment en parler sans heurter ?

Voici une méthode en 3 étapes :

1. Choisissez un cadre privé et neutre

Évitez les moments de tension ou les lieux trop exposés (juste avant un service par
exemple).
Un entretien RH, une pause calme conviennent bien.

Parlez de faits concrets, pas de suppositions et en valorisant le travail

👉 Exemple :
« Nous sommes vraiment ravis de vous/t’avoir dans l’équipe. J’ai remarqué que certaines
tâches semblent particulièrement fatigantes ou complexes pour vous/toi en ce moment. Je
me demande si vous/tu avez/as besoin d’un aménagement ou d’un soutien. Percevez-vous /
Perçois tu des difficultés ? Voulez-vous/veux-tu en parler ? »

1. Proposez sans forcer

👉 Exemple :
« Parfois, certaines situations peuvent relever de troubles de santé ou d’un handicap non
visible. Si c’est le cas, il existe des dispositifs de reconnaissance et d’accompagnement. La
MDPH peut vous/t’accompagner pour bénéficier de la RQTH, qui peut sécuriser votre/ton
poste en permettant des adaptations et en vous/te permettant de travailler plus
sereinement grâce à ces adaptations. On peut en discuter si vous/tu le souhaitez/souhaites.
»
Laissez-le/la libre de répondre ou non. Ne revenez pas a la charge si vous ne le sentez pas
réceptif. Peut-être a-t-il besoin de temps pour digérer l’information ?

Et…

Comment l’accompagner s’il est ouvert au dialogue ?

1. Informer sans brusquer :

Expliquez que la RQTH :
n’est pas une obligation,
n’est pas visible ni déclarée à l’équipe,
ouvre des droits : aides de l’AGEFIPH, adaptations, soutien dans le parcours pro,
n’est pas forcément liée à un handicap lourd ou visible (troubles psychiques,
maladies chroniques, troubles DYS, TDA/TDAH, douleurs chroniques, etc.).

Puis l’orienter :

Proposez un échange confidentiel avec le médecin du travail.
Mentionnez la possibilité de se faire accompagner par la MDPH pour une demande
de RQTH.
Évoquez les Cap Emploi ou les services RH (si entreprise +20 salariés).

Enfin, lui proposer l’accès à des ressources complémentaires en lui proposant une fiche de

contacts, voire même de l’assister dans les démarches s’il le souhaite. 

En résumé, même si parler de handicap ne devrait plus être tabou, il n’est jamais évident de

s’entendre dire qu’on a potentiellement une particularité « hors normes ». Aborder le sujet

avec bienveillance est la clé. 

Vous pouvez aussi en tant qu’employeur contacter la MDPH pour parler de votre

pressentiment et demander l’aide d’un professionnel avant même d’aborder le sujet avec

votre salarié avec plus de sérénité.

CITRON PRESSÉ

La maison douce époque ouvre ses portes près de Deauville

https://www.lanewsevenements.fr/2025/06/04/la-maison-douce-epoque-ouvre-ses-portes-pres-de-

deauville/?

vgo_ee=X57B5D7cEKFdVImLPdSqB7xNT%2BVTJL9dTwz2MYo5UguXlpa6hmWscmETTTvABA%3D%3D%3ARadzdb1Zs

Rnc7D%2FYzLUvgYhPZJieO%2BaC

Le programme HOPE fait carton plein dans la restauration

À Toulouse, un groupe HOPE multi-branches a été lancé pour répondre aux besoins des

entreprises de plusieurs branches professionnelles qui ont mutualisé leurs besoins afin de

constituer un groupe : La Restauration Collective, La Restauration Collective Libre Service et

La Restauration Rapide.

Après le parcours POEC de mise à niveau en Français Langue Étrangère, l’ensemble des

participants sous statut de réfugiés a décroché un contrat en alternance avec les

entreprises engagées.

https://www.akto.fr/breve/le-programme-hope-fait-carton-plein-dans-la-restauration/

Le plus gros festival de la cuisine de montagne revient du 17 au 19
octobre 2025

Le festival Toquicimes - co-fondé par le chef trois étoiles Emmanuel Renaut, qui met à

l'honneur la cuisine de montagne - revient pour sa huitième édition, du 17 au 19 octobre 2025,

à Megève. Pour l'occasion, le festival a fait appel à des chefs confirmés et à une vague de

jeunes cuisiniers locaux. Tous sont portés par une vision de la cuisine alpine décomplexée,

audacieuse et créative, et fidèles à une gastronomie de terroir… et résolument dans l’air du

temps. 

https://www.lhotellerie-restauration.fr/actualite/le-plus-gros-festival-de-la-cuisine-de-montagne-revient-du-

17-au-19-octobre-2025

Richard Agliata remporte le challenge culinaire du président de la
République française

©HRVProd

De gauche à droite : Thierry Charrier, Richard Agliata, Arnaud Faye, Romain Besseron

Paris (Île-de-France) Le chef adjoint du Couvent des Minimes, à Manes, s’est imposé le 23 juin

devant un jury composé de 22 MOF et présidé par Arnaud Faye

https://www.lhotellerie-restauration.fr/actualite/richard-agliata-remporte-le-challenge-culinaire-du-president-

de-la-republique-francaise

Les pertes dans le maintien de la marge brute

Traditionnellement peu ou pas comptabilisées au quotidien, les pertes liées aux mauvaises

planifications, aux mauvaises procédures ou tout simplement à la malchance peuvent

dégrader sensiblement la marge brute de l’entreprise.

https://www.lhotellerie-restauration.fr/actualite/les-pertes-dans-le-maintien-de-la-marge-brute

Ce restaurant fait payer 15 euros par personne absente ou non prévue

Excédé par les clients qui annulent leur réservation ou la modifient sans crier gare, Olivier

Vincent, chef et gérant de L'îlot à Amboise, en Indre-et-Loire, a décidé de sanctionner ces

consommateurs. Dans un post publié le 4 juin sur le compte Facebook de son restaurant, il a

annoncé qu’il facturerait désormais 15 euros chaque client, manquant ou supplémentaire,

par rapport au nombre prévu lors de la réservation.

https://www.lhotellerie-restauration.fr/actualite/ce-restaurant-fait-payer-15-euros-par-personne-absente-ou-

non-prevue

Dans notre bulle 🫧

Journée de cohésion L’offboarding de Lise
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